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Amendement permettant l'application des dispositions 
des deux derniers alinéas de l'article 99 du Règlement 

ART. 44 SEPTIES N° 420

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 décembre 2017 

PLF POUR 2018 - (N° 485) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 420

présenté par
M. Giraud, rapporteur général au nom de la commission des finances, M. Ahamada, M. Alauzet, 

Mme Cariou, M. Cazeneuve, Mme Cattelot, M. Chassaing, M. Damaisin, Mme Dominique David, 
Mme de Montchalin, Mme Dupont, M. Gaillard, Mme Goulet, M. Grau, Mme Gregoire, 
M. Guerini, Mme Hai, M. Holroyd, M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kuric, M. Labaronne, 

M. Lauzzana, M. Le Gendre, M. Le Vigoureux, Mme Magne, Mme Motin, Mme Muschotti, 
Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Pellois, M. Person, Mme Peyrol, M. Roseren, M. Saint-Martin, 
M. Savatier, M. Serva, M. Simian, Mme Verdier-Jouclas, M. Ferrand et les membres du groupe la 

République en Marche
----------

ARTICLE 44 SEPTIES 

Supprimer l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rétablir l’article 44 septies, qui proroge le crédit d’impôt en 
faveur de l’agriculture biologique, dans sa rédaction issue de l’Assemblée nationale.


